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ART. 5 B N° CE350

ASSEMBLÉE NATIONALE
18 novembre 2019 

RELATIF À LA LUTTE CONTRE LE GASPILLAGE ET À L'ÉCONOMIE CIRCULAIRE - (N° 
2274) 

Adopté

AMENDEMENT N o CE350

présenté par
Mme Melchior, rapporteure

----------

ARTICLE 5 B

Compléter l’article 5 B par les deux alinéas suivants :

« III. – Le deuxième alinéa du I. de l’article L. 541-15-6 est complété par une phrase ainsi rédigée :

« La convention prévoit également que ces personnes assurent la reprise sans frais des déchets issus 
des denrées alimentaires qui n’ont pas été redistribuées. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La question de la gestion des déchets provenant des denrées alimentaires ayant fait l’objet d’un don 
et qui n’ont pas été redistribuées par les associations est régulièrement soulevée par les associations 
et les collectivités territoriales, qui constatent une croissance des volumes de ces déchets.

Cet amendement vise donc à imposer aux distributeurs ainsi qu'aux opérateurs de la restauration 
collective et de l’industrie agro-alimentaire concernés par l’obligation de proposer une convention 
de don des invendus de denrées alimentaires aux associations, de prendre en charge la gestion des 
déchets issus de denrées alimentaires données qui n’ont pu être redistribuées par les associations. 
Cette mesure aura comme effet direct de favoriser une augmentation de la qualité des dons qui sont 
faits aux associations.


